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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL €
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ENTRE: LA COMPAGNIE J.B. ROLLAND ET FILS

2755, rue du Colisée

Québec (Québec)

G1L 4A3

ci-après appelée:

LA COMPAGNIE
et/ou: L'EMPLOYEUR

_ ET : L'UNION DES ROUTIERS, BRASSERIES,
LIQUEURS DOUCES ET OUVRIERS DE
DIVERSES INDUSTRIES, LOCAL 1999

9393, rue Edison, suite 200

Montréal (Québec)

H1J 1T4

ci-apré&s appelée: L'UNION
et/ou: LE SYNDICAT

 

  



 

ARTICLE I

 

BUT
 

1.01

ARTICLE II

2.01

2.02

ARTICLE III

3.01

Le but de cette convention est de promouvoir

des relations harmonieuses entre la Compagnie

et ses salariés, d'établir certaines régles

régissant leurs relations et assurant l'effi-

cacité pour le développement des opérations

profitables des affaires de la Compagnie, les

conditions de travail et le bien-être des sa-

lariés et pour faciliter la solution des pro-

blèmes qui peuvent être soulevés de temps en

temps selon la juridiction de cette conven-

tion.

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

L'Employeur reconnaît que le Syndicat a un

certificat d'accréditation qui a été émis par

le Service du droit d'association du Minis-

tère du travail et de la main-d'oeuvre, le

15 août 1979, et dans lequel l'unité de négo-

ciation 3 laquelle s'applique la présente

convention y est décrite comme suit:

“Tous les employés d'entrepôts, salariés au

sens du Code du travail, à l'exception des

employés de bureau.»

La Compagnie reconnaît l'Union comme seul agent

négociateur accrédité pour négocier et conclure

une convention collective de travail au nom et

pour tous les salariés visés par ce certificat.

Les salariés ainsi représentés par l'Union cons-

tituent l'unité de négociation et les clauses de

cette convention ne s'appliquent qu'aux salariés

de ladite unité de négociation.

DEFINITIONS

Les mots ’salarié” ou “salariés”, quand ils

sont utilisés dans la présente convention, veu-

lent dire tout salarié ou tous salariés cou-

verts par l'unité de négociation décrite dans

le certificat d'accréditation.
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ARTICLE III DEFINITIONS (suite)

Les mots “salarié régulier” désignent tout

salarié qui travaille habituellement le nom-

bre d'heures de la semaine réguliëre de tra-

vail et qui a complété sa période de proba-

Les mots “salarié à l'essai ou en probation”

désignent tout salarié qui n'a pas complété

une période d'essai ou de probation.

Les mots “salarié occasionnel” désignent le

salarié qui est embauché pour des périodes

définies ou pour remplacer des salariés ab-

sents. Lesdits salariés ne sont pas régis

par la présente convention collective, sauf

 

Le Syndicat reconnaît que l'Employeur a le

droit exclusif de gérer et d'opérer son éta-

blissement, ses machines et son équipement

et de conduire son entreprise à son gré, su-

jet aux seules restrictions imposées par la

Loi ou par la présente convention, l'Employeur

conservant tous les droits et privilèges qui

ne sont pas spécifiquement abandonnés ou res-

treints par la présente convention.

Rien dans le présent article ne saurait res-

treindre le droit d'un employé de présenter un

grief concernant une mésentente relative à

l'application ou l'interprétation de la con-

La Compagnie consent à rencontrer le Comité de

négociation périodiquement pour étudier et re-

viser diverses questions d'intérêt commun.

3.02

tion.

3.03

3.04

lorsqu'expressément prévu.

ARTICLE IV DROITS DE GERANCE

4.01

4.02

vention collective.

4.03

4.04 L'Employeur consent à rencontrer les représen-

tants du Local 1999 pour négocier le taux de

salaire et les conditions monétaires de toute
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ARTICLE IV

4.04 (suite)

DROITS DE GERANCE (suite)

nouvelle occupation; à défaut d'entente, le

problème pourra être soumis ä la procédure

de griefs et d'arbitrage.

 

Exception faite des fonctions spécifiées ail-

leurs dans la présente convention, aucune

activité de l'Union ne sera permise sur les

lieux de la Compagnie pendant les heures de

L'Employeur reconnaît que le Syndicat pourra

choisir ou nommer un (1) délégué et un (1)

substitut de l'entrepôt qui agiront en qualité

de délégués. Ceux-ci devront être des salariés

Le Syndicat avisera par écrit le Directeur

général de l'Employeur du nom de ces salariés.

Dans le cas d'un changement de ces délégués,

le Syndicat avisera par écrit le Directeur

général de l'Employeur dans les plus brefs dé-

La Compagnie convient de maintenir en vigueur

sa pratique actuelle concernant la rémunération

du délégué membre du comité de négociation pour

ce qui a trait aux séances de négociation.

Sur réception d'une requête en provenance de

l'Union, la Compagnie accordera un congé non

payé à un maximum de deux (2) salariés choisis

par l'Union pour participer à des cours ou à

titre de représentants aux conférences et con-

grès pour le Local 1999 ou des organisations

auxquelles le Local est affilié jusqu'ä concur-

rence d'un maximum de deux (2) jours ouvrables

ARTICLE V ACTIVITES SYNDICALES

5.01

travail.

5.02

réguliers.

5.03

5.04

lais d'un tel changement.

5.05

5.06

par année pour chacun.

5.07 L'Employeur fournira un tableau d'affichage

../4

 



ARTICLE V

5.07 (suite)

ARTICLE VI

6.01

6.02

6.03

6.04

Serrnoth

ACTIVITES SYNDICALES (suite)

d'une grandeur adéquate dont le Syndicat pour-

ra se servir pour les avis suivants:

l) Avis d'élection, résultat d'élections, nomi-

nation d'officiers;

2) Avis de réunion ou d'assemblée;

3) Avis d'activités sociales ou récréatives;

Une copie de ces avis sera remise à l'Employeur

en même temps. Dans le cas d'un avis qui n'est

pas énuméré dans cette clause, cet avis est
<=

sujet äà l'approbation de l'Employeur.

SECURITE SYNDICALE

Tout salarié régulier doit, comme condition du

maintien de son emploi, faire partie de l'Union

et en demeurer membre en règle pendant toute la

durée de la présente convention collective.

Tout nouveau salarié doit comme condition du

maintien de son emploi devenir et demeurer mem-

bre en rêgle de l'Union après avoir complété sa

période de probation. Il devra, par contre,

payer la cotisation syndicale & partir de sa

premiére paie.

La Compagnie retiendra à même la paie de chaque

salarié, une fois par semaine, le montant dû à

l'Union par le salarié pour ses cotisations et

à la deuxième semaine du mois pour le montant

dû äà l'Union pour ses droits d'initiation, lors-

qu'applicable, et/ou tout prélèvement spécial

ou occasionnel demandé par l'Union. La présente

disposition s'applique aux salariés occasion-

nels pour les cotisations seulement.

Le montant des cotisations ainsi perçues par la

Compagnie sur la paie des salariés sera versé au

secrétaire-trésorier de l'Union entre le 10ième
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ARTICLE VI SECURITE SYNDICALE (suite)

6.04 (suite) et le 15ième jour de chaque mois au plus tard

avec une liste des noms de tous les salariés

pour qui de telles déductions ont été faites

durant le mois précédent.

6.05 Au cas où à cause de maladie, vacances, congés

avec permission et absences régulières, etc.,

les cotisations syndicales qui n'auront pas été

perçues devront être déduites de la première

paie du salarié pendant le mois qui suit son

retour au travail.

6.06 Le Syndicat convient de décharger l'Employeur

ou ses représentants et de l'indemniser de tou-

te réclamation ou action prise contre ce ou ces

derniers et liée directement ou indirectement

 

à l'application des clauses concernant les rete-

nues syndicales, en autant que les déductions

faites par la Compagnie soient conformes aux

instructions reçues de l'Union.

6.07 Lorsqu'il se crée un poste vacant pour un emploi

dans l'unité de négociation, la Compagnie con-

sent à prendre en considération les membres du

Local 1999 en chômage qui sont jugés qualifiés
1
{
i

pour le travail par la Compagnie. Pour être |

pris en considération, les noms de ces membres ;

en chômage doivent être inscrits sur une liste
-

qui doit être remise à la Compagnie par l'Union,

as
r
i
s
e

ä intervalles réguliers.

20
e
m
e
h
e
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ARTICLE VII ANCIENNETE

7.01 L'ancienneté signifie la durée d'emploi continu

d'un salarié au service de l'Employeur à comp-

ter de la date de son dernier embauchage.

7.02 Tout salarié régi par la présente convention

acquiert le droit d'ancienneté après trois (3)

mois de calendrier de service continu pour la

Compagnie.
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ARTICLE VII

7.02 (suite)

7.03

7.04

7.05

7.06

ANCIENNETE (suite)

Pendant cette période de probation, le salarié

ne pourra invoquer les règles d'ancienneté et

il pourra être transféré, suspendu ou congédié

sans pouvoir se prévaloir de la procédure pcur

le règlement des griefs.

Pour fin d'application des présentes, l'ancien-

neté sera considérée générale au sein de la

Compagnie.

Il y aura perte d'ancienneté dans les cas sui-

vants:

a) Si le salarié quitte volontairement son

emploi;

b) S'il est congédié pour juste cause;

c) S'il est rappelé au travail après une mise

à pied et fait défaut de se rapporter dans

les cing (5) jours ouvrables du rappel par

lettre recommandée, 38 la derniëre adresse

connue ;

d) S'il est mis à pied ou s'il est absent pour

cause de maladie ou d'accident autre qu'un

accident de travail pour une période conti-

nue correspondant à son ancienneté jusqu'ä

concurrence d'un maximum de dix-huit (18)

mois.

C'est le devoir des employés d'aviser rapide-

ment la Compagnie de tout changement dans

leur adresse. Si un employé fait défaut de

ce faire, un avis envoyé par la Compagnie, par

poste recommandée, à la derniëre adresse con-

nue, sera considéré comme reçu par l'employé

dans les trois (3) jours ouvrables qui suivent

la date de l'envoi par la Compagnie.

La Compagnie affichera à tous les six (6) mois

une liste complète de tous les salariés, indiquant

.…./7  
 



ARTICLE VII

7.06 (suite)

7.07

7.08

7.09

7.10

ARTICLE VIII

ANCIENNETE (suite)

leur ancienneté et leur classification et

transmettra une copie de ladite liste &

l'Union à son bureau d'affaires.

Si deux (2) ou plusieurs salariés ont la même

date d'ancienneté, c'est celui dont la date de

naissance est la moins récente qui sera réputé

avoir le plus d'ancienneté.

Les promotions en dehors de l'unité de négo-

Ciation ne sont pas soumises aux dispositions

de cette convention et les personnes ainsi

promues continueront d'accumuler leur ancien-

neté pendant une période de six (6) mois à

compter de leur promotion; après cette période,

elles perdront toute ancienneté.

Un salarié régulier absent pèur cause de mala-

die ou d'accident, sous réserve des conditions

énumérées à l'article 7.04, sera réintégré en

autant qu'il soit capable d'exécuter le travail

requis.

Les salariés réguliers absents pour une raison

prévue dans ce contrat continuent d'accumuler

leur ancienneté comme s'ils avaient continué

de travailler, dans les limites spécifiées ä

la présente convention collective.

PROMOTIONS
 

8.01

8.02

Lorsqu'il se produit une vacance permanente ou

qu'une nouvelle occupation régie par l'accré-

ditation est établie, l'Employeur doit afficher

un avis à cet effet pendant cing (5) jours

ouvrables.

Tout salarié de l'Employeur intéressé au poste

vacant ou à la nouvelle occupation devra faire

application en signant personnellement son nom

dans l'espace réservé à cette fin sur l'avis

pendant la période d'affichage. Par exception,
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ARTICLE VIII PROMOTIONS
 

8,02 (suite)

8.03

8.04

8.05

ARTICLE IX

les délégués pourront, avec leur consentement,

y inscrire le nom des salariés absents pour

cause de vacances, de maladie ou d'accident.

L'Employeur attribue l'occupation vacante ou

nouvelle au salarié le plus ancien qui a fait

application en autant qu'il ait les capacités

requises pour remplir les exigences normales

de l'occupation au cours de la période d'essai.

Tout employé promu d'une classification à une

autre sera sujet ä une période d'essai de tren-

te (30) jours; en tout temps au cours de cette

période, si l'employé promu est incapable de

se qualifier ou s'il ne démontre pas d'aptitu-

des qui pourraient lui permettre de se quali-

fier, ou s'il le demande, il sera réinstallé à

son occupation antérieure.

Ne sera pas considérée comme poste vacant toute

Ouverture temporaire causée par des vacances,

une maladie, un accident ou toute autre absence

prévue par cette convention.

TRANSFERTS
 

9.01

9.02

Si un salarié est provisoirement affecté à un

travail qui comporte un taux de salaire supé-

rieur au taux de son travail régulier, ce

salarié sera payé selon le taux le plus élevé

pour la journée complète, du moment où il sera

demeuré au tavail provisoire un minimum de

quatre (4) heures ce même jour. Si le salarié

demeure au travail provisoire moins de quatre

(4) heures, il sera payé selon son taux régu-

lier de travail.

Si un salarié est provisoirement affecté a un

travail qui comporte un taux de salaire infé-

rieur au taux de son travail régulier, le taux

régulier de travail du salarié prévaudra.
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ARTICLE IX TRANSFERTS (suite)
 

9.03

9.04

ARTICLE X

Dans le cas d'un transfert permanent, le sala-

rié sera payé selon le taux de salaire prévu

pour son nouveau travail.

Cependant, si äà cause d'une baisse dans les

opérations, un salarié plutôt que d'être mis

ä pied provisoirement, est affecté à un tra-

vail comportant un taux de salaire inférieur,

ledit salarié sera payé selon le taux de salai-

re prévu pour le travail provisoire. Il en est

de même après une mise à pied: tout salarié

rappelé d'après son ancienneté sera payé selon

le taux de salaire que comporte le travail

auquel il est affecté, s'il n'y a pas de tra-

vail disponible où il travaillait avant.

MISE A PIED ET RAPPEL AU TRAVAIL
 

10.01

10.02

Si, à cause d'un manque de travail, il est né-

cessaire pour l'Employeur de réduire son per-

sonnel, les règles suivantes s'appliquent :

1) les salariés occasionnels seront mis à pied

en premier lieu sauf dans le cas de compé-

tence technique spéciale;

2) les salariés en probation seront ensuite

mis à pied sauf dans le cas de compétence

technique spéciale;

3) puis, les salariés réguliers les moins anciens

dans l'occupation où doit s'effectuer la ré-

duction de personnel seront mis à pied; cepen-

dant, ils auront le droit, au lieu d'être

mis à pied, de déplacer des salariés dans

d'autres occupations en autant qu'ils aient

l'ancienneté requise et qu'ils soient immé-

diatement capables de remplir l'occupation

de façon satisfaisante.

Les salariés seront rappelés au travail dans

l'ordre inverse de leur mise 3 pied.
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ARTICLE X

10.03

10.04

ARTICLE XI

11.01

11.02

11.03

11.04

MISE A PIED ET RAPPEL AU TRAVAIL (suite)

L'Employeur s'engage & aviser le comité de

griefs avant toute mise à pied ou rappel.

Un salarié régulier ne sera pas mis 3 pied

au cours de la semaine réguliëre de travail,

telle que définie à la clause 14.01, sauf en

cas de force majeure ou circonstance hors du

contrôle de l'Employeur.

Il sera loisible à l'Employeur d'appeler au

travail un ou plusieurs salariés en mise &

pied pour des périodes de temps inférieures

à la semaine régulière de travail; tel appel

est volontaire et n'est pas régi par les dis-

positions de la clause 7.04(c). Dans de tels

cas, les dispositions de la présente clause

ainsi que les dispositions de la clause 14.02,

concernant le choix des équipes, ne s'appli-

quent pas.

PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE

Un grief signifie toute mésentente relative

d l'application ou ä l'interprétation de la

présente convention collective.

Il est convenu que le Syndicat ou tout salarié

peut soulever un grief dans le cas de mésen-

tente relative à l'interprétation, l'applica-

tion ou la prétendue violation de la présente

convention collective.

Un effort sincère sera fait par les parties

pour résoudre tous les griefs avec promptitude.

La présente convention reconnaît deux (2) sor-

tes de griefs:

A) GRIEF INDIVIDUEL:
 

Lorsque le grief concerne un seul salarié.
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ARTICLE XI PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE (suite)
 

11.04 (suite)

11.05

11.06

B) GRIEF COLLECTIF:
 

ing

Lorsque deux (2) salariés ou plus (y compris

l'ensemble des salariés) ont un grief de

même nature à formuler et/ou lorsque le

grief affecte deux (2) salariés ou plus.

L'employé qui croit avoir un grief peut en dis-

cuter avec son contremaître, accompagné de son

délégué s'il le désire, avant de soumettre son

grief à la première étape.

Les griefs seront réglés selon la procédure sui-

vante: |.

PREMIERE ETAPE: au gérant de l'entrepôt

Au plus tard dans les cing (5) jours ouvrables

de l'incident donnant naissance au grief, le

salarié intéressé devra soumettre son grief par

écrit au gérant de l'entrepôt. Ce grief devra

être signé par l'employé lui-même et être con-

tresigné par son délégué qui pourra accompagner

l'employé. Si nécessaire, le représentant de

l'Union pourra également être présent.

Le gérant de l'entrepôt devra rendre sa réponse

par écrit au délégué dans les cing (5) jours ou-

vrables de la réception, avec copie au salarié

concerné.

DEUXIEME ETAPE: au gérant de la succursale

Au plus tard dans les cing (5) jours ouvrables

de la décision du gérant de l'entrepôt, ou de

l'expiration de son délai pour répondre, le

grief pourra être soumis par écrit au gérant

de la succursale. Le gérant de la succursale

devra rendre sa réponse par écrit au Syndicat

dans les cing (5) jours ouvrables de la récep-  tion du grief.
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ARTICLE XI

11.06 (suite)

11.07

11.08

11.09

PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE (suite)

TROISIEME ETAPE: au directeur des services

Au plus tard dans les cing (5) jours ouvrables

de la décision du gérant de la succursale, ou

de l'expiration de son délai pour répondre, le

grief pourra être soumis par écrit au directeur

des services qui rencontrera dans les dix (10)

jours ouvrables suivants le représentant du

Syndicat pour discuter de la question. Le di-

recteur des services devra rendre sa réponse

par écrit au Syndicat dans les cing (5) jours

ouvrables suivant l'entrevue.

QUATRIEME ETAPE: arbitrage

Dans les dix (10) jours ouvrables de la déci-

sion du directeur des services ou de l'expira-

tion de son délai pour répondre, le Syndicat

pourra porter le grief à l'arbitrage selon la

procédure ci-après établie:

L'employé qui se croit injustement congédié doit |

soumettre son grief par écrit directement a la

deuxième étape dans les cing (5) jours ouvrables

qui suivent le jour où le congédiement est survenu ;

et il doit signer son grief.

Tous les délais stipulés ci-dessus sont de ri- ;

gueur, sous peine de déchéance du droit réclamé. |

Seul le représentant désigné par la gérance ou

le représentant du Syndicat peuvent consentir

par écrit à des extensions de délais. Les mots  “jours ouvrables” s'entendent des jours de tra-

vail réguliers cédulés par l'Employeur pour les

divers groupes de salariés assujettis aux pré-

sentes.

Le Syndicat procèdera à l'arbitrage en donnant

un avis écrit a cette fin à l'Employeur dans

le délai stipulé à la quatrième étape. Les

parties auront alors vingt (20) jours ouvrables

pour s'entendre sur le choix d'un arbitre.  Fau-

te d'entente dans ce délai, le Syndicat ou la
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ARTICLE XI

11.09 (suite)

11.10

11.11

11.12

11.13

11.14

11.15

11.16

PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE (suite)

Compagnie auront dix (10) jours ouvrables addi-

tionnels pour s'adresser au Ministre du travail

et de la main-d'oeuvre pour une nomination d'of-

fice.

La procédure suivie par l'arbitre sera celle

prévue au Code du travail. Il devra de toute

nécessité, avant de rendre sa décision, enten-

dre les parties contradictoirement, sauf défaut

d'une partie dûment convoquée.

La décision de l'arbitre devra être rendue le

plus rapidement possible.

La décision de l'arbitre sera finale et liera

les parties aux présentes. Elle ne devra cepen-

dant d'aucune manière changer les dispositions

de la présente convention.

Les frais et honoraires de l'arbitre seront par-

tagés à parts égales entre les parties.

A l'arbitrage, les parties pourront être assis-

tées ou représentées soit par des délégués syn-

dicaux ou par tout représentant dûment mandaté

de l’Union soit par procureurs ou autres per-
w
r
W
N
0

a

sonnes autorisés par la Compagnie ou le Local

1999.

Aucun grief ou aucun écrit fait en vertu du pré-

sent article ne doit être considéré comme nul

ou rejeté pour vice de forme ou irrégularité de

rédaction ou de procédure, pourvu qu'il ait été

fait dans les délais prévus au présent article

à moins d'entente contraire entre les parties

tel qu'établi à l'article 11.08 qui précède.

Dans tous les cas de mesures disciplinaires,

l'arbitre peut maintenir, modifier ou annuler

la sanction imposée, ordonner la réintégration

de l'employé sans perte de droits et avec com-

pensation totale ou partielle ainsi que toute
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ARTICLE XI PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE (suite)
 

11.16 (suite) autre solution qu'il estime juste et équitable

dans les circonstances.

ARTICLE XII GREVE ET LOCK-OUT
 

12.01 Au cours de la présente entente, il n'y aura

ni gréve, ni arrét total ou partiel de travail,

ni session d'étude, ni ralentissement de tra-

vail quelconque de la part des salariés ou du

Syndicat.

12.02 Au cours du présent contrat, il n'y aura aucun

lock-out par l'Employeur.

ARTICLE XIII DISCRIMINATION
 

13.01 a) Aucune discrimination ne sera faite contre

un ou plusieurs salariés pour des raisons

de race, nationalité, couleur, état conjugal,

affiliation religieuse, politique, âge ou

sexe.

b) Aucune discrimination ne sera faite, aucune

intimidation ou contrainte ne pourra être

exercée contre un ou plusieurs salariés à

cause de leur allégeance ou non-allégeance

syndicale ou à cause de leurs activités en

tant que délégués ou officiers de l'Union.

ARTICLE XIV HEURES DE TRAVAIL

14.01 La semaine régulière de travail pour tous les

employés régis par la présente convention col-

lective sera de quarante (40) heures par semaine,

du lundi au vendredi inclusivement, à raison de

huit (8) heures par jour.

14.02 La cédule normale des heures de travail pour la

première équipe sera de 8:00 a.m. 3 5:00 p.m.

avec une interruption non payée d'une (1) heure

pour le repas du midi (normalement entre 11:30

a.m. et 1:30 O.m.).
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ARTICLE XIV HEURES DE TRAVAIL (suite)
 

14.02 (suite)

14.03

14.04

14.05

14.06

14.07

Nonobstant ce qui précède, la Compagnie pourra

établir des heures de travail différentes pour

certaines occupations spécifiques.

De plus, la Compagnie aura également le droit

de céduler d'autres équipes de travail dont

elle déterminera les heures après consultation

avec l'Union.

Dans le choix des équipes, l'ancienneté générale

au sein de chaque occupation prévaudra.

Advenant que la Compagnie désire effectuer un

changement aux cédules établies, elle convient

d'en discuter avec l'Union avant de le mettre

en vigueur. Toutefois, les heures de travail de

la premiëre équipe ne seront pas modifiées sans

entente préalable entre les parties.

Tout travail autorisé exécuté par un salarié en

sus de ses heures quotidiennes régulières ou en

sus de sa semaine normale de travail, sera consi-

déré comme surtemps et sera payé à temps et demi

de son salaire horaire régulier.

Tout travail autorisé exécuté par un employé le

dimanche sera payé à temps double de son salaire

horaire régulier.

La Compagnie accordera aux employés cing (5) mi-

nutes avant la fin de leur équipe, sans perte de

salaire, pour se laver et se changer selon le

cas.

La Compagnie accordera aux employés deux (2) pé-

riodes de repos payées de quinze (15) minutes

chacune, la première pendant la première moitié

de l'équipe et la seconde au cours de là seconde

moitié de l’équipe.

Tout salarié requis de travailler en temps sup-

plémentaire pour plus de deux (2) heures
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ARTICLE XIV HEURES DE TRAVAIL (suite)
 

14.07 (suite)

14.08

14.09

14.10

immédiatement après sa journée régulière de
3

travail, aura droit à une période de repas non

payée de trente (30) minutes et à une alloca-

tion de repas de cing dollars ($5.00). S'il

est requis de travailler en temps supplémentaire

deux (2) heures ou moins immédiatement après sa

journée réguliëre de travail, il aura droit à

une période de repos de dix (10) minutes.

a) Le travail supplémentaire sera réparti aussi

équitablement que possible parmi les salariés

qui sont qualifiés pour faire le travail assi-

gné à la fonction en cause.

b) Le temps supplémentaire sera sur une base

volontaire sauf que dans des cas d'urgence,

les salariés seront obligés de travailler des

heures supplémentaires après consultation

préalable entre la Compagnie et le représen-

tant de l'Union. Aux fins du présent article,

le mot “urgence” signifie une situation non

prévue dont la solution ne peut être retardée

et qui nécessite une intervention immédiate.

Tout employé qui se présente au travail au début

de son équipe réguliëre, sans avoir été prévenu

au préalable de ne pas le faire, a droit à quatre

(4) heures de travail ou bien l'équivalent en

paie rémunérée à son taux régulier, pourvu qu'il

effectue tout travail qui puisse lui être assi-

gné par la Compagnie. La présente disposition

ne s'applique pas si la Compagnie est incapable

de lui donner du travail à cause de force majeure.

Tout employé qui à la demande de la Compagnie se

présente au travail en dehors de ses heures régu-

lières de travail, a droit à un minimum de trois

(3) heures à temps et demi, pourvu qu'il effectue

tout travail qui puisse lui être assigné par la

Compagnie. Toutefois, cette disposition ne s'ap-

plique pas lorsque les heures ainsi effectuées
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ARTICLE XIV

14.10 (suite)

14.11

ARTICLE XV

HEURES DE TRAVAIL (suite)

précèdent ou suivent immédiatement l'équipe régu-

lière de l'employé ou ont été cédulées avant son

départ du travail.

Nonobstant toutes autres dispositions de la con-

vention collective, les conditions ci-après

s'appliqueront aux prises d'inventaire:

a) à moins de raisons sérieuses et justifiées,

les salariés sont dans l'obligation d'exécu-

ter ce travail et sont rémunérés conformément

d la convention collective;

b) tout employé ainsi requis de travailler a la

prise d'inventaire aura droit 3 des périodes

non payées d'une (1) heure pour les repas et

d des allocations de repas de cing dollars

($5.00) pour le vendredi soir et pour les

samedi et/ou dimanche midi.

SALAIRES
 

15.01

ARTICLE XVI

Les salaires et classifications pour la durée

de la présente convention seront ceux qui appa-

raissent à l'Appendice «A» annexé à la présente

convention pour en faire partie intégrante.

VACANCES
 

16.01

16.02

Pour les fins de calcul des indemnités de vacan-

ces auxquelles les salariés ont droit, l'année

commence le ler janvier et se termine le 31 dé-

cembre de chaque année.

Aux fins d'établir la durée de vacances 3 la-

quelle les salariés ont droit, l'année commence

le ler janvier et se termine le 31 décembre de

chaque année. Cependant, si un employé, confor-

mément à ses années de service continu ä l'emploi

de la Compagnie, acquiert, entre le ler janvier

et le 31 décembre d'une année, le droit à une

troisième, quatrième, cinquième ou sixième

.../18
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ARTICLE XVI VACANCES (suite)
 

16.02 (suite)

16.03

16.04

16.05

16.06

16.07

semaine de vacances, selon le cas, il aura

alors droit ä& cette semaine additionnelle de

vacances qui sera prise à une date mutuelle-

ment convenue entre l'employé concerné et

l'Employeur.

Le salarié recevra son indemnité de vacances

avant de partir en vacances.

Tous les salariés qui y ont droit bénéficient

d'au moins deux (2) semaines de vacances consé-

cutives en été (s'ils le désirent) soit durant

la période entre la première semaine complète

de juin et la premiëre semaine complète de sep-

tembre de chaque année; ceux qui ont droit &

trois (3) semaines et plus ne pourront prendre

plus de trois (3) semaines consécutives en été.

Les salariés qui ont droit 3 plus de deux (2)

semaines de vacances ou qui n'ont pas pris de

vacances en été pourront les prendre en tout

temps en dehors de la période d'été, 3 une pé-

riode à être mutuellement convenue.

Tous les employés devront, au plus tard le ler

avril de chaque année, remettre 3 leur contre-

maître un avis indiquant leur préférence pour

leur période de vacances; la cédule des vacan-

ces sera par la suite préparée et affichée au

plus tard le ler mai de chaque année.

En cas de conflit pour le choix de la période

de vacances entre deux employés qui ont remis

l'avis prévu à l'article précédent le ou avant

le ler avril, l'ancienneté appliquée au sein

de la même classification prévaudra. L'Employeur

déterminera le nombre de salariés qui peuvent

partir en même temps.

Tout employé qui, au 31 décembre de chaque année,

a moins d'une (1) année de service régulier à

l'emploi de la Compagnie, aura droit à un nombre

a

de jours de vacances équivalant à une journée
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ARTICLE XVI VACANCES (suite)
 

16.07 (suite)

16.08

16.09

16.10

16.11

16.12

par mois complet de service, avec un maximum de

dix (10) jours et à une paie de vacances équi-

valant äà quatre pour cent (4%) de ses salaires

totaux au 31 décembre précédent.

Tout employé qui, au 31 décembre de chaque année,

a plus d'une (1) année de service régulier à

l'emploi de la Compagnie, aura droit & deux (2)

semaines de vacances et à une paie de vacances

équivalant 3 quatre pour cent (4%) de ses salai-

res totaux au 31 décembre précédent.

Tout employé qui, au 31 décembre de chaque année,

a plus de cing (5) années de service régulier a

l'emploi de la Compagnie, aura droit à trois (3)

semaines de vacances et à une paie de vacances

équivalant 3 six pour cent (6%) de ses salaires

totaux au 31 décembre précédent.

Tout employé qui, au 31 décembre de chaque année,

a plus de onze (11) années de service régulier

Q
u l'emploi de la Compagnie (lire dix (10) années

à compter du 31 décembre 1984) aura droit 3

quatre (4) semaines de vacances et à une paie de

vacances équivalant à huit pour cent (8%) de ses

salaires totaux au 31 décembre précédent.

Tout employé qui, au 31 décembre de chaque année,

a plus de vingt-et-une (21) années de service

régulier à l'emploi de la Compagnie (lire vingt

(20) années à compter du 31 décembre 1984), aura

droit à cing (5) semaines de vacances et à une

paie de vacances équivalant à dix pour cent (10%)

de ses salaires totaux au 31 décembre précédent.

Tout employé qui, au 31 décembre de chaque année,

a plus de vingt-cing (25) années de service régu-

lier à l'emploi de la Compagnie, aura droit ä

six (6) semaines de vacances et à une paie équi-

valant à douze pour cent (12%) de ses salaires

totaux au 31 décembre précédent.
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ARTICLE XVI

16.13

16.14

ARTICLE XVII

17.01

17.02

VACANCES (suite)

Les salariés quittant l'emploi de l'Employeur

auront droit au paiement du salaire de vacances

dû au moment de leur départ, calculé du ler jan-

vier à la date de leur départ, basé sur leurs

années de service, soit quatre pour cent (4%),

six pour cent (6%), huit pour cent (8%), dix

pour cent (10%) et douze pour cent (12%), selon

le cas.

Advenant que des salariés désirent prendre des

semaines de vacances en dehors de la période

d'été et/ou des semaines de vacances sans solde,

l'Employeur convient de collaborer avec eux dans

la détermination de leur choix en tenant compte

des critères établis au présent article, et en

tenant compte des besoins de la production.

CONGES STATUTAIRES

Les salariés réguliers auront droit aux congés

payés et chômés suivants:

- Le jour de l'An - La Fête du Travail

= Le Lundi de Pâques - L'Action de Grâces

- La Fête de la Reine - Le 24 décembre (1/2 journée)

- La St-Jean Baptiste - Noël

- La Confédération Le 31 décembre (1/2 journée)

Trois (3) congés mobiles selon les dispositions

ci-aprés:

les employés auront droit aux deux (2) congés sui-

vants: soit le 26 décembre et le 2 janvier, soit

les 26 et 27 décembre ou les 2 et 3 janvier, ainsi

qu'une journée additionnelle dans la période com-

prise entre le 22 décembre et le 5 janvier. Il

est entendu que la Compagnie a l'option de demeu-

rer ouverte pendant tous ces jours et que le choix

des journées se fera selon l'ancienneté et les

besoins de la production.

Au cas oli un des jours fériés susmentionnés est
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ARTICLE XVII

 

CONGES STATUTAIRES (suite)
 

17.02 (suite)

17.03

17.04

17.05

17.06

ARTICLE XVIII

18.01

par proclamation du Gouvernement provincial ou

fédéral changé pour un autre jour, l'expression

"jour férié” s'appliquera au jour indiqué a la

proclamation.

Pour avoir droit aux bénéfices du présent arti-

cle, tout employé devra travailler la veille et

le lendemain d'une fête payée, à moins qu'il se

soit absenté pour raison de force majeure ou que

ses absences aient été autorisées. Toutefois,

un employé absent pour cause de maladie aura

droit au congé payé s'il a travaillé au moins

un (1) jour ouvrable complet au cours des cing

(5) jours ouvrables précédant immédiatement le

congé.

L'indemnité remise à chaque employé pour chacun

des congés payés et chômés ci-haut mentionnés

doit être l'équivalent du salaire auquel il au-

rait droit pour une (1) journée de travail au

taux régulier.

Tout employé qui est requis de travailler un

jour de congé sera payé à raison de temps et

demi de son salaire horaire régulier pour toutes

les heures qu’il aura travaillées ce jour-lä,

en plus de l'indemnité de congé ci-haut prévue.

Si un jour férié survient pendant les vacances

d'un salarié, il aura droit de se le faire payer

ou de le prendre en vacances; dans cette dernière

alternative, il devra le prendre le jour ouvrable

qui précède son départ pour vacances.

CONGES SOCIAUX

Tous les salariés réguliers bénéficieront de leur

plein salaire pour les heures régulières de la

journée ouvrable concernée :

(a) dans le cas du décès de leur conjoint et

d'un enfant mineur, cing (5) jours consé-

cutifs à compter du décès;

…../22

  



ARTICLE XVIII

18.01 (suite)

18.02

18.03

18.04

18.05

ARTICLE XIX

CONGES SOCIAUX (suite)

(b) dans le cas du décès de leur père, de leur

mère, d'un enfant majeur, de leur frère,

de leur soeur, de leur belle-mère ou de

leur beau-père, d'un beau-frêre ou d'une

belle-soeur, jusqu'äà concurrence de trois

(3) jours ouvrables survenant entre le

décès et les funérailles inclusivement;

(c) dans le cas du décès du gendre, de la bru,

des grands-parents, le bénéfice sera d'une

(1) journée régulière le jour des funérail-

les, si elles ont lieu un jour ouvrable.

Le salarié régulier dont la femme donne naissance

à un enfant aura droit à un congé payé le jour de

la naissance ou le jour de la sortie de l'hôpi-

tal, à son choix, en autant qu'il s'agisse d'un

jour ouvrable.

A l'occasion de son mariage, le salarié régulier

a droit à un congé payé le jour du mariage et la

veille, en autant qu'il s'agisse de jours ouvra-

bles.

Il est convenu que le salarié régulier ne pourra

que réclamer le paiement des jours où il aurait

normalement été cédulé pour travailler.

Des jours additionnels sans paie sont accordés en

addition de la période prévue à 18.01 a) b) c)

selon la distance äà parcourir ou autres raisons

justifiées.

JOURS DE MALADIE ET ASSURANCE COLLECTIVE
 

19.01

19.02

Pour les fins de computation des jours de mala-

die auxquels les employés ont droit, l'année com-

mencera le ler janvier et se terminera le 31 dé-

cembre de chaque année.

Tous les employés qui, au 31 décembre de chaque

année, auront un (l) an complet de service ou

plus avec la Compagnie, auront droit à cing (5)

jours de maladie pour l'année qui débute (lire

six (6) jours à compter du 31 décembre 1984).
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ARTICLE XIX JOURS DE MALADIE ET ASSURANCE COLLECTIVE (suite)
 

Lorsqu'un employé aura accumulé au 30 novembre

d'une année des jours de maladie 3d son crédit,

ils lui seront payés le ou vers le 15 décembre

au taux de salaire qu'il reçoit alors.

Tout employé qui prend sa retraite recevra une

indemnité équivalant au nombre de jours de

maladie accumulés dans sa banque de jours de

maladie et ce, 3 son taux de salaire au moment

Tous les employés ayant complété trois (3) mois

de service avec l'Employeur devront adhérer au

régime actuel d'assurance-salaire (1-4-26),

d'assurance médical-majeur, d'assurance-invali-

dité à long terme et d'assurance-vie, les primes

étant payables cinquante-cinq pour cent (55%)

par la Compagnie et quarante-cing pour cent (45%)

par les employés, à compter du ler juin 1984.

 

Les deux parties coopéreront au maximum dans la

prévention des accidents et pour le progrès de

la sécurité au travail. Un comité de sécurité

Des boîtes de premiers soins pourvues de maté-

riel adéquat et accessibles en tout temps seront

Tout salarié de l'unité de négociation sera tenu

de se soumettre à un examen médical si exigé par

la Compagnie; le coût d'un tel examen sera dé-

frayé par l'Employeur; ledit examen sera effectué

pendant les heures de travail.

19.03

19.04

où il prend sa retraite.

19.05

ARTICLE XX SECURITE ET SANTE

20.01

sera formé à cet effet.

20.02

fournies par la Compagnie.

20.03

20.04 Tout employé qui subit un accident de travail

et qui est incapable de compléter sa journée

régulière de travail recevra néanmoins son

salaire pour ce jour-là.
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ARTICLE XX

20.05

20.06

ARTICLE XXI

21.01

21.02

21.03

ARTICLE XXII

22.01

SECURITE ET SANTE (suite)

La Compagnie convient de payer à tous les sa-

lariés réguliers à son emploi au 15 septembre

de chaque année un montant fixe forfaitaire de

soixante-cing dollars ($65.00), à titre d'allo-

cation pour l'achat de souliers de sécurité,

dont le port sera obligatoire.

L'Employeur mettra un ou des tabliers de caout-

chouc à la disposition des employés lorsqu'ils

doivent effectuer un changement de batterie sur

chariot-élévateur.

FONCTION DE JURE OU TEMOIN

Lorsqu'un salarié sera appelé à servir comme

juré, il recevra la différence entre ses hono-

raires de juré et le salaire qu'il aurait reçu

s'il avait rempli ses fonctions normales, sur

production des pièces justificatives.

Un salarié convoqué comme juré mais qui n'est

pas effectivement choisi pour cette fonction

recevra la différence entre les honoraires re-

çus de la Cour et le salaire qu'il aurait reçu

s'il avait rempli ses fonctions normales, sur

production des pièces justificatives.

Tout salarié convoqué comme témoin par subpoena

dans une cause impliquant l'Employeur recevra

la différence entre ses honoraires de témoin

et le salaire qu'il aurait reçu s'il avait rem-

pli sesfonctions normales sur production des

pièces justificatives.

DISPOSITIONS GENERALES

Le salaire est distribué en monnaie légale ou

par chèque le jeudi de chaque semaine pour la

semaine de travail s'étant terminée le jeudi

précédent, y compris le temps supplémentaire.

Si le jeudi est un jour férié et chômé, la

paie sera distribuée le mercredi.
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ARTICLE XXII

22,02

22.03

22.04

22.05

22.06

ARTICLE XXIII

23.01

 

DISPOSITIONS GENERALES (suite)

Le montant des retenues syndicales doit appa-

raitre sur les formules T4 et Relevé I ou tout

autre moyen équivalent.

Sujet aux dispositions des lois applicables,

rien dans la présente convention ne doit être

interprété comme constituant une obligation de

la part de la Compagnie de garder à son emploi

un employé qui a atteint l'âge de soixante-cing

(65) ans.

La Compagnie convient que ses contremaîtres et

autres cadres normalement n'exécuteront pas des

travaux habituellement accomplis par les sala-

riés inclus dans l'unité de négociation. La

présente disposition ne s'applique pas dans

les cas où il n'y a pas assez de salariés volon-

taires pour exécuter les travaux requis.

La Compagnie défraiera le coût des copies de

cette convention collective et en remettra un

LS

exemplaire à chaque salarié.

La Compagnie convient de fournir 3 tous les sa-

lariés qui ont complété leur période de proba-

tion au 31 décembre de chaque année, les vête-

ments de travail suivants au cours des quatre-

vingt-dix (90) premiers jours de l'année sui-

vante:

(a) deux (2) pantalons;

(b) deux(2) chemises d'hiver;

(c) deux (2) chemises d'été.

Ces vêtements demeureront la propriété de la

Compagnie, mais leur entretien sera la respon-

sabilité et aux frais des salariés.

CORRESPONDANCE

Toute correspondance devant être envoyée äà

l’Union ou à la Compagnie sera considérée comme
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ARTICLE XXIII

23.01 (suite)

ARTICLE XXIV

vi

CORRESPONDANCE (suite)

étant effectivement donnée pourvu qu'elle soit

adressée comme suit:

L'UNION DES ROUTIERS, BRASSERIES, LIQUEURS
DOUCES ET OUVRIERS DE DIVERSES INDUSTRIES,
LOCAL 1999
9393, rue Edison, suite 200
Ville d'Anjou (Québec)
H1J 1T4

et/ou

LA COMPAGNIE J.B. ROLLAND ET FILS
8160, rue Royden
Ville Mont-Royal (Québec)
H4P 276

VALIDITE
 

24.01

24.02

ARTICLE XXV

25.01

25.02

25.03

La présente convention collective n'est pas

invalidée par la nullité d'une ou plusieurs

de ses clauses.

Toute modification ou tout amendement à la pré-

sente convention doit être signé par les repré-

sentants dûment autorisés de la Compagnie et de

l'Union.

MESURES DISCIPLINAIRES

Les mesures disciplinaires seront appliquées

par la Compagnie selon la gravité ou la fré-

quence des offenses et prennent forme d'aver-

tissement écrit, de suspension ou de congédie-

ment, selon les circonstances.

Toute mesure disciplinaire doit être portée

par écrit à la connaissance du salarié concer-

né avant d'être portée à son dossier et copie

doit être remise immédiatement à un délégué.

Une autre copie sera également expédiée ä

l'Union selon la clause 23.01.

Tout avertissement apparaissant au dossier d'un

employé et datant de plus de six (6) mois sera
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ARTICLE XXV

25.03 (suite)

25.04

ARTICLE XXVI

26.01

26.02

SIGNE A QUE

 

  

  

MESURES DISCIPLINAIRES (suite)

automatiquement annulé; toutefois, si une sus-

pension apparaît au dossier, la période sera

alors de douze (12) mois, ä compter de la date

de la suspension.

Dans l'éventualité où une mesure disciplinaire

est prise par l'Employeur, elle devra être ap-

pliquée dans le plus bref délai possible, mais

pas plus tard que dans les quinze (15) jours

suivänt la connaissance des faits qui y ont

donné naissance.

DUREE

Il est mutuellement convenu que cette conven-

tion collective entrera en vigueur le jour de

sa signature et qu'elle expirera le 3liéme jour

de mars 1986.

Les parties conviennent que les dispositions

de la présente convention collective demeure-

ront en vigueur jusqu'a l'exercice par l'une

ou l'autre des parties de son droit légal de

grêve ou de lock-out.

C, cel}ième jour de juillet 1984.

J.B. ROLLA L'UNION DES ROUTIERS, BRASSERIES,
LIQUEURS DOUCES ET OUVRIERS DE
DIVERSES IND RIES, LOCAL 1999   
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A PPENDTIC CE «A»

TAUX DE SALAIRE
 

 

DATE DE

RATIFICATION 1/10/84 1/1/85 1/10/85

Catégorie I $ 7.45 $ 7.60 $ 8.10 $ 8.20

Catégorie II 8.80 8.95 9.45 9.55

Catégorie III 9.50 9.65 10.15 10.25

Le taux d'embauchage est de soixante-gquinze cents ($0.75) inférieur

au taux régulier de la catégorie I et ce, pendant la durée de la

période de probation.

Le taux de salaire horaire des employés occasionnels est de six

dollars ($6.00) pour la durée de la présente convention.

L'Employeur se réserve le droit de nommer, à sa discrétion, des

chefs d'équipe et ce, sans affichage. Les chefs d'équipe auront

droit äà une prime fixe de cinquante cents ($0.50) l'heure sur le

taux de leur fonction.

Les salariés assignés à l'équipe du soir (troisième éguipe) ont

droit à une prime d'équipe de trente cents ($0.30) l'heure pour

toutes les heures régulières travaillées sur telle équipe.

Les salariés assignés à l'équipe de nuit (quatrième équipe) ont

droit à une prime d'équipe de trente-cing cents ($0.35) pour tou-

tes les heures régulières travaillées sur telle équipe.

A titre de rétroactivité, tous les salariés réguliers à l'emploi

de la Compagnie à la date d'acceptation des présentes ont droit

à un montant fixe, forfaitaire de quarante-cing cents ($0.45)

l'heure pour toutes les heures travaillées depuis le ler janvier

1984.
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APPENDTIC CE «B»
 

OCCUPATION CATEGORIE

- Manutention * manutentionnaire sénior III

** manutentionnaire inter-

médiaire II

*** manutentionnaire junior I

Manutentionnaire sénior: celui qui a deux (2) ans de service
et est, dans l'exécution de ses fonctions de manutentionnaire,

réguliërement assigné 3 l'opération d'un chariot-€lévateur
et/ou ä la réception de marchandises.

Manutentionnaire intermédiaire: celui qui a un (l)an de ser-
vice continu avec la Compagnie.

Manutentionnaire junior: celui qui a moins d'un (1) an de ser-
vice continu avec la Compagnie.


